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Reçu  le  28  novembre  2011  ;  accepté  le  16  août  2012
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Résumé  Nos  objectifs  étaient  de  caractériser  les  pratiques  éducatives  quotidiennes  des  psy-
chiatres hospitaliers  publics  et  les  programmes  d’éducation  thérapeutique  du  patient  (ETP)
mis en  place.  Nous  avons  réalisé  une  enquête  en  ligne  auprès  des  psychiatres  des  établisse-
ments publics  hospitaliers  d’Aquitaine.  Le  taux  de  participation  était  de  36  %.  La  plupart  des
psychiatres  (85  %  et  plus)  éduquaient  « toujours  » ou  « souvent  » leurs  patients  concernant  le
nom, l’étiologie,  les  symptômes  de  la  maladie,  le  traitement  et  la  prévention  de  la  rechute  et
des complications.  Ils  étaient  un  peu  moins  d’un  quart  à  proposer  « toujours  » ou  « souvent  »
à leurs  patients  de  suivre  un  programme  d’ETP  structuré.  Les  autres  soignants  étaient  peu
associés à  cette  démarche  éducative.  Douze  programmes  d’ETP  ont  été  décrits  par  leurs  coor-
donnateurs  respectifs.  Ces  derniers  étaient  majoritairement  des  praticiens  avec  moins  de  dix
années d’ancienneté.  Les  programmes  s’adressaient  essentiellement  à  des  patients  souffrant
de trouble  bipolaire  ou  de  schizophrénie.  La  moitié  des  programmes  était  distribuée  par  les
es.  Notre  étude  montre  une  forte  implication  des  psychiatres  dans
laboratoires  pharmaceutiqu

l’éducation  thérapeutique  quotidienne  de  leurs  patients  qui  contraste  avec  des  programmes
structurés  peu  nombreux.
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Summary
Objective.  —  The  aims  of  this  study  were  to  assess  the  characteristics  of  therapeutic  education
practice in  French  public  psychiatric  hospitals  and  to  describe  the  ongoing  patient  education
programs.
Methods. —  We  conducted  an  online  survey.  Adult  and  child  psychiatrists  (n  =  264)  of  Aquitaine’s
public hospitals  (n  =  9)  were  asked  to  describe  their  daily  educational  practice  using  an  internet
questionnaire.  Coordinators  of  patient  education  programs  were  invited  to  complete  a  specific
questionnaire  describing  these  programs.
Results.  — Of  the  264  psychiatrists  contacted,  95  participated  in  the  only  survey  (participation
rate 36%),  85.7%  were  adult  psychiatrists  and  14.3%  child  psychiatrists.  Most  psychiatrists  (85%
or more)  ‘‘always  or  often’’  educated  their  patients  on  the  disease  (name,  etiology,  symptoms),
its treatment  and  the  prevention  of  relapses  and  complications.  Other  mental  health  profes-
sionals, such  as  nurses,  were  rarely  involved  in  this  educational  process.  Less  than  a  quarter  of
the psychiatrists  ‘‘always  or  often’’  invited  their  patients  to  participate  in  a  structured  patient
education program.  Twelve  education  programs  were  described  by  their  coordinators  (13.6%  of
the participants).  Compared  to  non-coordinators,  coordinators  had  graduated  significantly  more
frequently less  than  10  years  before  (92%  vs.  49%)  but  did  not  differ  regarding  other  characte-
ristics. Bipolar  disorder  (n  =  4)  and  schizophrenia  (n  =  7)  were  the  most  frequent  indications  of
these programs.  Half  of  the  programs  were  distributed  by  pharmaceutical  companies.  Almost
half (45%)  of  the  programs  were  opened  to  patient’s  carers  and  relatives.  Increase  in  knowledge
and competence  were  evaluated  in  73%  of  the  programs,  and  satisfaction  in  64%  of  the  pro-
grams. These  findings  have  to  be  interpretated  in  the  light  of  a  possible  selection  bias  favouring
the participation  of  practitioners  supporting  or  actively  implicated  in  patient  education,  contri-
buting to  inflated  estimates  of  the  real  frequency  of  educational  practice  in  public  psychiatric
hospitals.
Conclusion.  —  On  the  one  hand,  our  study  shows  a  strong  involvement  of  psychiatrists  in  patient
therapeutic  education  in  daily  practice.  On  the  other  hand,  very  few  structured  programs  were
ongoing, mostly  concerning  bipolar  disorder  and  schizophrenia,  i.e.  disorders  for  which  evi-
dence of  efficiency  of  patient  education  has  been  demonstrated.  These  findings  suggest  that
implementation  of  further  patient  education  programs  should  be  encouraged  and  that  formation
of further  professionals  is  a  priority.
© L’Encéphale,  Paris,  2012.
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de  la  Solidarité  [7]  visant  à  réaliser  un  premier  état  des
ntroduction

 L’éducation  thérapeutique  du  patient  (ETP)  vise  à  aider
es  patients  à  acquérir  ou  maintenir  les  compétences  dont
ls  ont  besoin  pour  gérer  au  mieux  leur  vie  avec  une
aladie  chronique  » [1].  En  France,  l’offre  d’ETP  s’est  déve-

oppée  depuis  une  vingtaine  d’années  grâce  aux  efforts
es  professionnels  de  santé  convaincus  de  son  efficacité
2,3],  soutenus  parfois  d’un  point  de  vue  logistique  par
es  laboratoires  pharmaceutiques.  Depuis  2007,  les  auto-
ités  sanitaires  et  le  législateur  mettent  progressivement
n  place  un  arsenal  réglementaire  et  législatif  ayant  pour
bjectif  de  développer,  en  l’encadrant,  l’offre  d’ETP  [4].  En
009,  la  loi  Hôpital  Patient  Santé  Territoire  (HPST)  a  inscrit
’ETP  dans  le  Code  de  Santé  Publique  [5]. Les  programmes
’ETP  doivent  être  conformes  à  un  cahier  des  charges  et
utorisés  par  les  Agences  régionales  de  santé  (ARS)  [6].  Des
imites  à  la  participation  des  laboratoires  pharmaceutiques
ux  actions  d’éducations  ont  été  posées.  À  notre  connais-
ance,  les  pratiques  quotidiennes  d’ETP  dans  les  services
ospitaliers  psychiatriques  publics  français, le  nombre  et  la
ature  des  programmes  d’ETP  utilisés,  sont  peu  documen-

és.

Les  objectifs  de  notre  étude  étaient  de  caractériser
es  pratiques  éducatives  quotidiennes  des  psychiatres  des
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ôpitaux  psychiatriques  publics  d’Aquitaine  et  les  pro-
rammes  d’ETP  mis  en  place.

éthode

l  s’agit  d’une  enquête  transversale  menée  en  novembre
t  décembre  2010  sur  les  pratiques  d’ETP,  réalisée  auprès
e  tous  les  psychiatres  (n  =  264)  des  établissements  publics
ospitaliers  psychiatriques  d’Aquitaine  (n  =  9).  Un  courriel
es  invitant  à participer  à notre  enquête  leur  a  été  envoyé
ur  leurs  adresses  professionnelles.  Un  lien  hypertexte  les
edirigeait  vers  notre  questionnaire  en  ligne.  La  diffusion
u  questionnaire  et  le  recueil  de  données  ont  été  effectués
vec  le  logiciel  d’enquête  en  ligne  Limesurvey®.  Le  premier
ourriel  a  été  suivi  d’une  relance  au  bout  de  deux  semaines.

utils  de  recueil  des  données

ous  nous  sommes  basés  pour  élaborer  notre  questionnaire
ur  l’enquête  faite  en  1999  par  le  ministère  de  l’Emploi  et
ieux  de  l’ETP  en  France.  Le  questionnaire  était  anonyme
t  comportait  trois  parties.  La  première  partie  recueillait
es  données  sociodémographiques  sur  les  psychiatres
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Tableau  1  Les  pratiques  éducatives  des  psychiatres  en  pratique  quotidienne  (hors  programme  d’éducation  thérapeutique  du
patient [ETP]  structuré).

Pratiques  éducatives  étudiées  Pratiques  personnelles  Pratiques  déléguées

n  %  n  %

Information  sur  le  nom  de  la  maladie  84  90,5  —  —
Information sur  les  hypothèses  étiologiques  84  75,0  58  8,6
Information sur  les  modalités  évolutives  84  84,6  59  11,9
Éducation aux  modalités  d’usage  du  traitement  médicamenteux  84  96,4  60  40,0
Éducation à  la  reconnaissance  des  symptômes  83  94,0  60  36,7
Information sur  les  risques  liés  à  l’usage  de  substances  psychoactives  85  88,2  60  30,0
Éducation à  la  prévention  de  la  rechute 83  95,2 61  32,8
Éducation aux  règles  hygiéno-diététiques 83  89,2 62  48,4
Information des  familles  82  62,2  59  13,6
Information sur  les  droits  des  personnes  avec  handicap  psychique  83  44,5  59  23,7
Information écrite  sur  la  maladie  84  23,8  58  8,6
Proposition de  programme  ETP 80  13,8  —  —

Pour chaque pratique éducative explorée, la colonne « pratiques personnelles » indique le nombre de répondants puis au sein de ces
derniers le pourcentage de psychiatres ayant personnellement pour habitude de « toujours ou souvent » mettre en œuvre le comportement
étudié. La colonne « pratiques déléguées » indique le nombre de répondants puis au sein de ces derniers le pourcentage de psychiatres
ayant pour habitude, lorsqu’eux-même ne le font pas, de « toujours ou souvent » déléguer aux soignants de leur équipe le comportement
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participants.  La  deuxième  partie  recueillait  des  infor-
mations  sur  leurs  comportements  éducatifs  en  pratique
quotidienne,  c’est-à-dire  en  dehors  du  cadre  de  programmes
structurés  d’ETP.  Les  psychiatres  devaient  évaluer  la  fré-
quence  de  ces  comportements  (listés  dans  le  Tableau  1)  à
l’aide  d’une  échelle  de  Likert  à  cinq  modalités  (toujours,
souvent,  parfois,  rarement,  jamais).  Dans  le  cas  où  il  ou
elle  ne  le  faisait  pas  lui-  ou  elle-même,  le  psychiatre  pou-
vait  indiquer  à  quelle  fréquence  il  ou  elle  déléguait  à  un
soignant  de  son  équipe  les  missions  éducatives  suscitées  (à
l’exception  des  items  « informer  ses  patients  du  nom  de  leur
maladie  » et  « proposer  à  ses  patients  d’intégrer  un  ou  des
programmes  d’ETP  »).  Les  autres  questions  exploraient  si  des
programmes  structurés  d’ETP  avaient  été  mis  en  place  dans
le  pôle  du  participant,  et  si  oui,  s’il  ou  elle  coordonnait  un
de  ces  programmes,  adressait  ses  patients  à  ces  programmes
et  quels  étaient  les  noms  de  ces  programmes.  La  troisième
partie  était  renseignée  uniquement  par  les  coordonnateurs
de  programme  et  était  destinée  à  recueillir  des  informations
sur  ces  programmes.  Les  items  étudiés  sont  présentés  dans
le  Tableau  2.

Avant  sa  diffusion,  le  questionnaire  a  été  relu  par  deux
médecins  psychiatres  travaillant  hors  Aquitaine  afin  de  véri-
fier  la  clarté  et  l’univocité  des  questions  posées.  Par  la
suite,  il  a  été  testé  sur  deux  psychiatres  coordinateurs
de  programme  d’ETP  du  centre  hospitalier  Charles-Perrens
(Bordeaux),  afin  d’évaluer  la  pertinence  des  items  concer-
nant  les  programmes.

Analyses  statistiques
Les  analyses  statistiques  ont  été  réalisées  sous  le  logiciel
STATA  9  [8].  Les  caractéristiques  des  médecins  coordonna-
teurs  d’ETP  ont  été  comparées  à  celles  des  autres  médecins
par  des  analyses  univariées  (test  de  Student  pour  les

d
l
l
a

ariables  quantitatives  et  test  de  Chi2 pour  les  variables
ualitatives).  Afin  de  comparer  les  pratiques  d’ETP  des  psy-
hiatres,  les  cinq  catégories  initiales  (toujours,  souvent,
arfois,  rarement,  jamais)  ont  été  regroupées  en  deux
atégories  :  une  catégorie  « toujours  et  souvent  » et  une
atégorie  « parfois,  rarement,  jamais  ».

ésultats

articipants

e  taux  de  participation  était  de  36  %  (n  =  95).  Notre  échan-
illon  était  composé  de  presque  autant  de  femmes  que
’hommes  (45  %  vs  55  %).  La  moyenne  d’âge  était  de  44  ans
écart-type  11).  Plus  de  la  moitié  des  participants  (57  %)
vaient  obtenu  leur  doctorat  depuis  dix  ans  et  plus.  Plus  de
0  %  des  psychiatres  de  notre  échantillon  étaient  praticiens
ospitaliers,  les  autres  (18  %)  étaient  assistants.  La  psy-
hiatrie  adulte  était  la  spécialité  exercée  par  86  %  d’entre
ux.  Près  des  trois-quarts  (73  %)  avaient  un  exercice  mixte,
ntra  et  extra-hospitalier,  moins  d’un  quart  (23  %)  un  exer-
ice  exclusivement  intra-hospitalier,  et  seuls  4  %  un  exercice
xclusivement  extra-hospitalier.

ratiques  d’éducation  thérapeutique  du  patient

es  pratiques  quotidiennes  d’ETP  personnelles  et  déléguées
ont  détaillées  dans  le  Tableau  1.  Plus  de  85  %  des  répondeurs
apportaient  avoir  recours  dans  leur  pratique  quotidienne  à

es  comportements  éducatifs  concernant  l’information  sur
e  nom  de  la  maladie,  ses  modalités  évolutives,  les  risques
iés  à  l’usage  de  substances  psychoactives,  l’éducation
ux  modalités  d’usage  du  traitement  médicamenteux,  à  la
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Tableau  2  Principales  caractéristiques  des  programmes  d’éducation  thérapeutique  du  patient  (ETP)  décrits  par  leurs  coordo-
nateurs (n  =  12).

Items  étudiés  n  (%)

Indications
Schizophrénie  7  (58,3)
Trouble bipolaire  4  (33,3)
TDAH 1  (8,3)

Objectifs cités  (plusieurs  réponses  possibles)
Connaissance  de  la  maladie 6  (50)
Prévention de  la  rechute 6  (50)
Connaissance  des  traitements  4  (33,3)
Acquisition de  compétences  familiales  3  (25)
Alliance et  observance  3  (25)
Acquisition de  compétences  sociales  2  (16,7)
Compétences  d’autosoins  2  (16,7)
Conscience du  trouble  1  (8,3)

Concepteurs
Laboratoire pharmaceutique  6  (50)
Équipe soignante  6  (50)

Animateurs
Médecin 1  (9)
Infirmier 2  (18)
Médecin &  infirmier  3  (27)
Médecin &  psychologue  1  (9)
Médecin &  infirmier  &  psychologue 3  (27)
Médecin &  infirmier  &  assistante  sociale 1  (9)

Outils pédagogiques  (plusieurs  réponses  possibles)
Méthodes  ludiques  5  (45)
Supports écrits  originaux  7  (64)
Supports audio-visuels  originaux  5  (45)
Supports écrits  distribués  par  les  laboratoires  5  (45)
Supports audio-visuels  distribués  par  les  laboratoires  4  (36)

Public du  programme
Patient  exclusif  6  (54)
Entourage exclusif  2  (18)
Patient et  entourage  3  (27)

Type de  séance
Individuelles  1  (9)
Collectives 8  (73)
Individuelles et  collectives  2  (18)

Évaluation
Acquisition de  connaissances  et  de  compétences  par  le  patient  8  (73)
Éfficacité du  programme  7  (64)

Coordination
Le médecin  généraliste  et/ou  psychiatre  traitant  sont  informés

Que leur  patient  participe  à  un  programme  d’ETP  9  (82)
Du contenu  du  programme  d’ETP 2  (18)
Des connaissances  et  compétences  effectivement  acquises  par  le  patient  1  (9)

Pour chaque item étudié, la première colonne indique les réponses apportées et la seconde colonne le nombre et le pourcentage
correspondant. TDAH : trouble déficit de l’attention/hyperactivité ; ETP : éducation thérapeutique du patient.
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prévention  de  la  rechute,  à  la  reconnaissance  des  symp-
tômes  et  aux  règles  hygiéno-diététiques.

Programmes  structurés  d’éducation  thérapeutique
du patient

Près  de  la  moitié  des  répondeurs  (46,6  %)  ont  signalé  la
présence  d’au  moins  un  programme  d’ETP  dans  leur  pôle.
Lorsqu’un  tel  programme  était  présent  plus  de  90  % des
répondeurs  y  adressait  leurs  patients.  Au  total,  44  noms  de
programmes  ont  été  mentionnés  par  l’ensemble  des  partici-
pants  (coordonnateurs  ou  non)  :

•  18  (41  %)  concernaient  la  schizophrénie  (patient  ou
famille)  ;

•  14  (32  %)  le  trouble  bipolaire  ;
•  quatre  les  problèmes  nutritionnels  ;
•  trois  le  trouble  déficit  de  l’attention  hyperactivité

(TDAH)  ;
•  deux  les  troubles  liés  à  l’usage  d’alcool  ;
•  deux  étaient  des  ateliers  du  médicament  ;
•  et  un  programme  s’adressait  aux  familles  de  patient  souf-

frant  de  la  maladie  d’Alzheimer.

Douze  psychiatres  se  sont  déclarés  coordonnateurs
de  programmes,  soit  13,6  %  des  psychiatres  répondeurs.
Neuf  psychiatres  coordonnaient  un  programme  et  trois
psychiatres  coordonnaient  deux  programmes.  Sur  ces
15  programmes  signalés,  un  programme  n’a  pas  été  décrit
par  son  coordonnateur,  un  programme  était  en  doublon
(deux  coordinateurs  médicaux  du  même  programme  ayant
tous  deux  renseigné  le  questionnaire)  et  un  programme  était
en  réalité  un  groupe  de  parole.  Les  données  pour  les  items
« indications  »,  « objectifs  » et  « conception  du  programme  »,
étaient  donc  disponibles  pour  12  programmes.  Les  données
pour  les  autres  items  étaient  renseignées  pour  seulement
11  programmes.

Les  principales  données  recueillies  sur  les  programmes
étudiés  sont  présentées  dans  le  Tableau  2.  La  schizophrénie
et  le  trouble  bipolaire  étaient  les  indications  principales  de
ces  programmes.  Cinquante  pour  cent  des  programmes  mis
en  place  étaient  des  programmes  distribués  par  l’industrie
pharmaceutique.

Caractéristiques  des  coordonnateurs

Nous  avons  comparé  les  psychiatres  coordonnateurs  et
non  coordonnateurs  de  programme  d’ETP  sur  le  sexe,
l’âge,  l’ancienneté  (catégorisée  en  <  ou  ≥  10  ans)  et  le  mode
d’exercice.  Les  coordonnateurs  avaient  significativement
plus  souvent  une  ancienneté  inférieure  à  dix  ans  que  les  non
coordonnateurs  (92  %  vs  49  %,  Chi2 =  7,7,  ddl  =  1,  p  =  0,006).
Aucune  différence  statistiquement  significative  n’a  été  mise
en  évidence  concernant  les  autres  caractéristiques.  Nous
avons  comparé  les  pratiques  personnelles  d’ETP  des  psy-
chiatres  en  fonction  de  leur  ancienneté.  Les  psychiatres
ayant  une  ancienneté  inférieure  à  dix  ans  informaient

significativement  plus  leur  patient  du  nom  de  leur  mala-
die  que  les  psychiatres  ayant  plus  d’ancienneté  (97,9  %  vs
80,6  %,  Chi2 =  7,02,  ddl  =  1,  p  =  0,008).  Les  psychiatres  ayant
une  ancienneté  supérieure  ou  égale  à  dix  ans  informaient
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ignificativement  plus  leur  patient  des  droits  des  personnes
vec  handicap  psychique  que  les  psychiatres  ayant  moins
’ancienneté  (57,1  %  vs  34  %,  Chi2 =  4,35,  ddl  =  1,  p  =  0,04).
ucune  différence  significative  n’a  été  mise  en  évidence  en
onction  de  l’ancienneté  sur  la  fréquence  des  autres  pra-
iques  ou  sur  la  fréquence  des  pratiques  d’ETP  déléguées.

iscussion

rincipaux  résultats

lus  d’un  psychiatre  hospitalier  sur  trois  d’Aquitaine  a  par-
icipé  à  l’enquête.  Les  comportements  éducatifs  dans  la
ratique  quotidienne  étaient  rapportés  par  la  plupart  des
épondeurs.  Seuls  14  %  des  psychiatres  coordonnaient  un
rogramme  d’ETP,  dont  les  principales  indications  étaient
a  schizophrénie  ou  le  trouble  bipolaire.  La  moitié  des  pro-
rammes  mis  en  place  avaient  été  distribués  par  l’industrie
harmaceutique.

imites  méthodologiques

ous  n’avons  pas  recueilli  de  données  sociodémographiques
ur  les  psychiatres  non  répondeurs.  Il  nous  est  donc  impos-
ible  d’évaluer  la  représentativité  de  notre  échantillon.  Une
urreprésentation  des  psychiatres  favorables  ou  activement
mpliqués  dans  les  pratiques  d’ETP  est  plausible,  entraînant
onc  une  probable  surévaluation  de  la  fréquence  de  ces  pra-
iques.  Par  ailleurs,  s’agissant  d’un  auto-questionnaire,  les
onnées  recueillies  sont  déclaratives  et  pourraient  ne  pas
efléter  la  réalité  des  pratiques,  entraînant  notamment  une
urévaluation  de  la  fréquence  des  comportements  éducatifs.
otre  étude  visant  à  évaluer  l’implication  des  psychiatres
ans  l’ETP,  nous  n’avons  pas  recueilli  d’informations  sur  les
rogrammes  d’ETP  coordonnés  par  des  professionnels  de
anté  mentale  autre  que  psychiatres,  même  si  nous  avons
onnaissance  que  de  tels  programmes  sont  en  place  dans  la
égion  Aquitaine,  coordonnés  en  particulier  par  des  pharma-
iens  hospitaliers.

nterprétation  des  résultats

ette  étude  montre  que  de  nombreux  psychiatres  ont
dopté  avec  leur  patient  une  démarche  éducative  dans
eur  pratique  quotidienne,  en  dehors  de  tout  programme
tructuré.  Les  patients  sont  informés  du  diagnostic,  des
odalités  d’usage  du  traitement  médicamenteux  et  des

ègles  hygiéno-diététiques  à  mettre  en  place  pour  éviter
a  rechute  et  les  complications.  Au  vu  de  l’importance  de
’environnement  familial  dans  l’évolution  des  pathologies
sychiatriques,  les  familles  nous  semblent  insuffisamment
ssociées  à  cette  démarche  puisque  seulement  un  peu  plus
e  la  moitié  des  répondeurs  informait  « toujours  ou  souvent  »
a  famille.

On  constate  également  que  les  autres  soignants  sont  peu
ssociés  à  cette  démarche  éducative  en  pratique  quoti-

ienne.  L’observation  faite,  en  1998,  par  l’OMS  Europe  [1]
ue  la  « contribution  actuelle  et  potentielle  —  des  infir-
iers  —  à  la  prise  en  charge  des  pathologies  chroniques

st  sous-estimée  et  sous-utilisée  » est  toujours  d’actualité.
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[9] Colom F, Vieta E, Martinez-Aran A, et al. A randomized trial
10  

e  point  est  à  souligner  car  les  infirmiers  sont  idéalement
lacés  pour  être  le  vecteur  du  changement  de  comporte-
ent  qui  devrait,  en  théorie,  suivre  l’information  médicale.

endant  l’hospitalisation  comme  en  ambulatoire,  ils  sont
u  contact  direct  du  patient,  à  de  nombreux  moments
lefs  pour  l’hygiène  de  vie  et  la  prise  du  traitement
édicamenteux,  et  sont  en  position  de  renforcer  positi-

ement  l’adoption  de  nouveaux  comportements  de  santé.
ans  les  programmes  structurés,  la  multidisciplinarité  était
lus  manifeste  ;  l’animation  du  programme  s’articulait  sou-
ent  autour  du  binôme  médecin—infirmier.  L’implication  des
utres  soignants  dans  la  démarche  éducative  quotidienne  est
onc  à  développer.

Les  psychiatres  répondeurs  étaient  peu  nombreux  à
rescrire  un  programme  d’ETP  structuré.  Une  explication
ossible  est  le  petit  nombre  de  programmes  mis  en  place.
es  programmes  décrits  dans  notre  étude  concernaient
rincipalement  la  schizophrénie  et  le  trouble  bipolaire.  Il
’agit  de  deux  pathologies  psychiatriques  pour  lesquelles  la
echerche  dans  ce  domaine  est  la  plus  active  avec  des  études
ontrant  l’efficacité  des  programmes  d’ETP  [9—13]. Il  est

ntéressant  de  noter  que  six  des  sept  programmes  pour  la
chizophrénie  étaient  distribués  par  les  laboratoires  phar-
aceutiques  et  que  tous  les  programmes  pour  le  trouble
ipolaire  étaient  des  programmes  originaux.  L’explication
a  plus  probable  est  l’implication  de  plusieurs  équipes  bor-
elaises  dans  la  recherche  sur  l’ETP  du  trouble  bipolaire
14].

La  part  de  l’industrie  pharmaceutique  dans  la  conception
es  programmes  devrait  évoluer  puisque  la  loi  HPST  pré-
ise  qu’ils  « ne  peuvent  être  ni  élaborés  ni  mis  en  œuvre
ar  des  entreprises  se  livrant  à  l’exploitation  d’un  médica-
ent  ».  Ces  entreprises  peuvent  néanmoins  prendre  part  aux
rogrammes  d’ETP  « notamment  pour  leur  financement  ».

 l’avenir,  elles  pourraient  fractionner  les  programmes
xistants,  interdits  par  la  loi,  en  outils  mis  à disposi-
ion  des  concepteurs  de  programmes.  Il  n’est  pas  sûr  que
e  vide  laissé  par  l’industrie  soit  rapidement  comblé.  La
oi  prévoit  que  les  coordonnateurs  de  programme  justi-
ent  d’une  formation  théorique  d’au  moins  40  heures  ou
’une  expérience  de  plus  de  deux  ans.  À  notre  connais-
ance,  les  formations  disponibles  sont,  soit  des  diplômes
niversitaires  généralistes  s’adressant  essentiellement  à  des
oignants  de  médecine  chirurgie  obstétrique,  soit  des  jour-
ées  d’initiation  à  un  programme  particulier  ou  encore  des
ournées  de  sensibilisation  à  l’ETP,  qui  ne  permettent  pas  de
entrer  dans  les  critères  horaires  de  la  loi.

Une  enquête  menée  par  la  Direction  générale  de  la  santé
ous  enseigne  que  sur  les  1796  programmes  ETP  autorisés
ar  les  ARS,  seuls  2  %  des  programmes  concernaient  la  psy-
hiatrie  [15].  À  l’époque  où  notre  enquête  a  été  menée,
a  procédure  d’autorisation  des  programmes  d’ETP  par  les
RS  n’était  pas  initiée,  nous  ignorons  donc  combien  des  pro-
rammes  identifiés  dans  cette  étude  ont  fait  l’objet  d’une
emande  d’autorisation  et  combien  ont  été  autorisés.  Nous
ouvons  uniquement  estimer  sur  la  base  des  programmes
ue  nous  connaissons  que  ceux  remplissant  tous  les  cri-
ères  définis  par  la  loi  étaient  plus  l’exception  que  la  règle.
our  corriger  le  retard  pris  par  la  psychiatrie  dans  la  mise

n  place  de  l’ETP,  il  nous  paraît  nécessaire  de  promou-
oir  l’ouverture  de  formation  ciblant  spécifiquement  l’ETP
n  psychiatrie.  La  création  de  formations  spécifiques  à  la
F.  Cadiot,  H.  Verdoux

oordination,  concentrées  sur  un  ou  deux  programmes  à
’efficacité  démontrée  nous  semble  également  une  piste  à
nvisager.

onclusion

’ETP  poursuit  et  intensifie  le  changement  paradigma-
ique  des  dernières  années  qui  voit  la  relation  médecin
alade  évoluer  d’un  modèle  de  prescription  à  un  modèle
’éducation  et  d’autonomie.  L’adoption  par  de  nombreux
sychiatres  d’une  démarche  éducative  dans  leur  pratique
uotidienne  est  une  avancée  intéressante  en  termes  de

 démocratie  sanitaire  ».  Toutefois,  seule  l’efficacité  des
rogrammes  structurés  a  été  démontrée  et  nous  ne  savons
as  si  la  démarche  éducative  hors  programme  est  efficace.
ne  politique  volontariste  axée  sur  la  formation  initiale  et
ontinue  des  professionnels  de  santé  mentale  à  ces  tech-
iques  thérapeutiques  d’une  part,  et  sur  la  publication  par
a  HAS  des  informations  recueillies  par  les  ARS  sur  les  pro-
rammes  existants  d’autre  part,  pourrait  donner  l’impulsion
écessaire  à  une  implémentation  plus  large  de  l’ETP  en  psy-
hiatrie.
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